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Une ville plus douce pour tous 
 
 

La création du CAB est une nouvelle étape pour faire de Brive une ville plus 
douce pour tous après… 
 

• Des aménagements urbains et la création d’espaces de vie comme Le 
Civoire, les jardins des Archives et très bientôt un nouveau jardin 
boulevard Anatole France, 

• Une politique tarifaire pur encourager les Brivistes à utiliser les parkings 
souterrains qui sont sûrs et parmi les moins chers de France, 

• Les travaux de Perbousie, 
• La construction de la STEP, 
• La création des sentiers de randonnée, 
• L’aménagement des berges de la Corrèze, 
• Les chantiers propres comme celui de Tujac, 
• Le tri sélectif… 
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1. Le principe 
 
La Communauté d'Agglomération de Brive veut frapper fort, dès cette rentrée, en 
matière de transports, l'une de ses compétences (Autorité Organisatrice des 
Transports, elle prépare aussi un Plan de Déplacements Urbains) en lançant le 
« CAB ». 
 
Dès le 23 août, une petite navette jaune, « le CAB » (en référence aux taxis new-
yorkais jaunes appelés CAB…), pouvant transporter une vingtaine de passagers 
reliera tous les jours de la semaine, sauf le dimanche, le parking de l'Espace des Trois 
provinces à l'hypercentre de Brive (près de la collégiale).  
 
De 7h30 à 19h30 (avec une coupure entre 12h45 et 13h15), tous les quarts d'heure, 
ce véhicule permettra aux usagers de se rendre gratuitement en centre-ville et d'en 
repartir, sans les contraintes de l'utilisation d'une voiture personnelle qu'ils pourront 
donc laisser -gratuitement- à la périphérie de la cité. A noter que la navette sera 
accessible aux personnes à mobilité réduite. 
 
La mise en place à titre expérimental du CAB est une décision politique importante 
avec un double objectif : 

• Environnemental : le principe est d’encourager les Brivistes et les visiteurs à 
laisser leur voiture aux portes de la cité. 
Le raisonnement est simple : moins de voitures = moins de circulation = moins 
de pollution. 

 
• Economique : le principe est d’amener gratuitement des clients dans le 

centre-ville (dans le cadre du plan d’action de renforcement de l’attractivité 
du centre-ville), mais également d’inciter toutes les personnes (administratifs, 
commerçants…) travaillant dans le centre à préférer un mode de 
déplacement alternatif à la voiture. 

 
Dès janvier 2008, ce véhicule, exploité par la société de transports CFTA Centre-
Ouest, utilisera 30 % de biodiesel. Ecolium 30 est bio, constitué à 30 % d'Ester 
méthylique d'huile végétale, énergie renouvelable, certifié pour la partie 
environnement ; il diminue significativement les émissions de CO². La CAB s'est 
résolument engagée dans une démarche de développement durable et, depuis 
longtemps mise, sur une politique de transports qui respecte l'environnement.  
 
Ce service particulièrement novateur doit désengorger le centre-ville de Brive et 
inciter les habitants à utiliser les transports en commun. Les commerçants ou 
administratifs du centre-ville, qui sont obligés de laisser quotidiennement leur 
véhicule sur des emplacements « stationnements payants » (souterrains ou en 
surface) devraient également apprécier le CAB. 
 
Simple à stocker et à utiliser, le biocarburant a séduit les élus de la CAB par l'absence 
d'investissement lourd et son fort impact écologique. Répondant aux attentes des 
citoyens de l'agglomération, leur rendant un service apprécié, ce test grandeur 
nature va sûrement devenir un argument de choix sur le territoire de la CAB au 
moment où le réchauffement climatique, ses répercussions sur la planète et la 
raréfaction des ressources naturelles énergétiques préoccupent à juste titre.  
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Et, à partir du 1er janvier 2008, douze bus urbains de la STUB rouleront aussi au 
biocarburant (au fur et à mesure, l'ensemble de la flotte sera d'ailleurs renouvelé). 
Une nouveauté qui amorce un mouvement citoyen et qui pourrait bien tourner une 
page. Proprement. 
 
 
Le coût de la mise en place du CAB est de 11 000 € par mois à la charge de la 
Communauté d’Agglomération de Brive qui comprend les frais d’amortissement de 
la navette et son fonctionnement. Ce à quoi s’ajoutent 2 700 € de frais de 
panneautage  (arrêts de bus) et 7 000 € pour l’abribus de départ aux Trois Provinces. 
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2. Le circuit 
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3. Les horaires 
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Pour vous tenir au courant de l’actualité de la CAB, 

consultez le site www.cabrive.net 
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